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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 6 juillet 2012 
 

 
Service instructeur N° CP-2012-7-6-7 
Mission Aménagement de la Montagne 
 
Service consulté 
 

 
 
 

LEVEE DE LA DECHEANCE TRIENNALE ET PROLONGATION 
DU DELAI DE VALIDITE DE SUBVENTIONS 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet de proroger le délai de validité de subventions 
accordées pour des opérations entrant dans le cadre de la politique montagne afin 
de permettre le versement du solde et la clôture de ces opérations, dans la limite 
d'un montant total de 197 888,78 €. 

 

Dans le cadre de la politique en faveur des sites de montagne, des subventions ont été 
accordées en 2006 et 2008 au syndicat mixte d’aménagement des stations de la Vallée de 
Munster-Hautes Vosges, ainsi qu’au syndicat mixte pour l’aménagement du Massif du 
Markstein-Grand Ballon. 
 
Le règlement financier prévoit que toutes les créances qui n’ont pas été payées dans un délai 
de 3 ans à compter de la notification de la subvention sont prescrites. 
 
Le Conseil Général peut toutefois, par délibération motivée, renoncer à opposer la 
prescription découlant de ce règlement. 
 
Les subventions accordées aux syndicats mixtes présentent les caractéristiques suivantes : 
 

N° 
opération 

Libellé Montant 
subventionnable 

HT € 

Taux 
% 

Montant de 
la 

subvention 
€ 

Montant 
déjà versé 

€ 

Solde 
dossier € 

GSS00117 SCHNEPFENRIED 06–
Réaménagement téléski 
Bronner tranche 1 

125 000,00 € 72 90 000,00 18 063,00 71 937,00 

GSS00121 SCHNEPFENRIED 06- 
Honoraires maîtrise 
d’œuvre et aléas 

140 000,00 € 72 100 800,00 53 353,44 47 446,56 
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N° 
opération 

Libellé Montant 
subventionnable 

HT € 

Taux 
% 

Montant de 
la 

subvention 
€ 

Montant 
déjà versé 

€ 

Solde 
dossier € 

GSS00189 SCHNEPFENRIED 08-
Honoraires et études 
diverses 

45 000.00 € 63 28 350.00 6 344,73 22 005,27 

GSS00181 SCHNEPFENRIED 08- 
Aménagement voirie et 
accès station-aire 
containers  

25 000,00 81 20 250,00 11 425,05 8 824,95 

 TOTAL SM MUNSTER 
HAUTES-VOSGES 

    150 213,78 

GSS00197 MARKSTEIN 08- 
Mission de conception 
urbanistique et 
paysagère 

120 000,00 63 75 600,00 27 925,00 47 675,00 

 TOTAL SM 
MARKSTEIN GRAND-
BALLON 

    47 675,00 

 TOTAL A PROROGER     197 888,78 

 
 
Le syndicat mixte d’Aménagement des Stations de Montagne de la Vallée de Munster a 
adressé en date du 16 avril 2012 une ultime demande de versement des subventions avant 
clôture définitive des opérations mentionnées dans le tableau ci-dessus. 
 
Sur le site du Schnepfenried, les travaux prévus en 2006 sur le téléski de la piste Bronner 
ont été différés en raison de l’évolution du schéma global d’aménagement de la station. 
 
Les travaux effectués en 2011 prennent en compte des travaux environnementaux, et 
notamment des opérations de drainage et d’atténuation de l’impact visuel de l’ancrage de la 
dameuse. 
 
S’agissant des opérations millésimées 2008, elles concernent le projet de restructuration du 
bâtiment Panoramic. Les honoraires et études diverses prennent en compte la modification 
du projet initial qui prévoyait une structure d’hébergement, abandonné car jugé trop 
coûteux. Une étude alternative conduite par TIM Ingéniérie a du être menée pour aboutir au 
projet actuel. 
 
L’opération d’aménagement des voiries et d’accès aux aires de contenairs a nécessité la mise 
en place d’une signalétique répondant au minimum requis en vue de l’information, de 
l’accueil et de la circulation du public. 
 
Sur le site du Markstein, la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de 
l’aménagement global été/hiver, confiée au cabinet C2A se poursuit, conformément au 
marché attribué en avril 2009. Les dernières factures réceptionnées concernent les 
acomptes acquittés par le syndicat mixte relatifs au marché toujours en cours. 
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A ce jour, les soldes demandés sont estimés à un montant total de 78 340,55 €. 
 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 
 

 de proroger le délai de validité des opérations figurant au tableau ci-dessus jusqu’au 
31 octobre 2012 ; 

 
 d’autoriser le paiement du solde des subventions aux syndicats mixtes 

d’Aménagement des stations de Montagne de la Vallée de Munster d’une part, et au 
syndicat mixte d’Aménagement du Markstein Grand-Ballon d’autre part, dans la 
limite des montants figurant au tableau ci-dessus, jusqu’au 31 octobre 2012. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


